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ORDRE DU JOUR PROPOSE

1. ACCESSION D'ANDORRE
- Communication d'Andorre (WT/ACC/AND/1)

2. ETHIOPIE - DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR (WT/L/229)

3. ACCREDITATION DES REPRESENTANTS PERMANENTS AUPRES DE L'OMC
(WT/GC/W/61/Rev.2)

4. COMITE DES RESTRICTIONS APPLIQUEES A DES FINS DE BALANCE DES
PAIEMENTS
a) Consultation avec le Pakistan (WT/BOP/R/27)
b) Consultation simplifiée avec le Bangladesh (WT/BOP/R/28)
c) Consultation avec l'Inde (WT/BOP/R/32)
d) Consultation avec la Tunisie (WT/BOP/R/31)
e) Consultation avec la République tchèque (WT/BOP/R/33)
f) Consultation avec la Bulgarie (WT/BOP/R/34)
g) Consultation avec le Nigéria (WT/BOP/R/35)
h) Notes sur les réunions des 21 et 22 avril, 2 mai et 10 et 11 juin 1997 (WT/BOP/R/26,

WT/BOP/R/29 et WT/BOP/R/30)

5. COMITE DU BUDGET, DES FINANCES ET DE L'ADMINISTRATION
- Rapport du Comité (WT/BFA/32)

6. DEROGATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE IX DE L'ACCORD SUR L'OMC1

a) Hongrie - Subventions à l'exportation de produits agricoles
- Demande de dérogation (G/L/183, G/C/W/86)

b) Système harmonisé - Demandes de prorogation de dérogations
i) Bangladesh (G/L/186, G/C/W/89)
ii) Nicaragua (G/L/187, G/C/W/87)
iii) Sri Lanka (G/L/188, G/C/W/90)

c) Zambie - Renégociation de la Liste LXXVIII
- Demande de prorogation de la dérogation (G/L/189, G/C/W/91)

1En relation avec ce point, l'attention des Membres est appelée sur les procédures de prise de décisions au
titre des articles IX et XII de l'Accord sur l'OMC approuvées par le Conseil général le 15 novembre 1995
(WT/L/93).
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d) Décision sur l'introduction des modifications du Système harmonisé dans les listes de
concessions tarifaires de l'OMC le 1er janvier 1996
- Prorogation de délai (G/C/W/93/Rev.1)

e) Réexamen de dérogations conformément à l'article IX:4 de l'Accord sur l'OMC
i) Canada - Programme CARIBCAN (WT/L/185, WT/L/236)
ii) Cuba - Article XV:6 (WT/L/182, WT/L/231)
iii) CE - Quatrième Convention ACP-CE de Lomé (WT/L/186, WT/L/235)
iv) France - Arrangements commerciaux franco-marocains (WT/L/187)
v) Afrique du sud - Paragraphe 4 de l'article premier du GATT de 1994

(WT/L/188)
vi) Etats-Unis - Loi relative aux préférences commerciales en faveur des pays

andins (WT/L/184, WT/L/232)
vii) Etats-Unis - Loi relative au redressement économique duBassin des Caraïbes

(WT/L/104, WT/L/233)
viii) Etats-Unis - Ancien territoire sous tutelle des îles du Pacifique (WT/L/183,

WT/L/234)
ix) Etats-Unis - Importations de produits de l'industrie automobile (WT/L/198)
x) Zimbabwe - Paragraphe 4 de l'article premier du GATT de 1994 (WT/L/189)

7. ARRANGEMENTS EN VUE D'UNE COOPERATION EFFICACE AVEC D'AUTRES
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
- Projet d'accord entre l'Organisation mondiale du commerce et l'Office international

des épizooties (G/SPS/W/61)

8. CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL DE L'OMC

9. PREPARATION DE LA CONFERENCE MINISTERIELLE DE 1998 ET DE LA
CELEBRATION DUCINQUANTIEME ANNIVERSAIRE DUSYSTEME COMMERCIAL
MULTILATERAL
- Déclaration du Président

10. FREQUENCE DES REUNIONS DES ORGANES DE L'OMC
- Déclaration de l'Egypte

AUTRES QUESTIONS




